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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté

Séance du 10 novembre 2021

Conseillers communautaires en exercice 123

Le Conseil de Communauté, réguliérement convoqué, s'est réuni à la Chambre de commerce et d'industrie du Doubs,
46 avenue Villarceau, 25000 BESANCON, sous la présidence de Mr Gabriel BAULIEU, 1% Vice-Président de Grand
Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports :
1,32,33,34,35,2,3,4,5,6,7,8,9,10, 11, 12, 13, 14,15,16, 17, 18, 19,20,21,22,23,24,25,26,27,28,29,30,31

La séance est ouverte à 20h15 et levée à 23h10.

Etaient présents : Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU Besançon : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni
ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO, M. Kevin BERTAGNOLI, Mme
Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI,
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaick CHAUVET, M. Sébastien COUDRY, M. Laurent
CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mr Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD (jusqu'au
point 32), M. Ludovic FAGAUT, Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAÎTRE, Mme Valérie
HALLER, M. Pierre-Charles HENRY, M. Damien HUGUET, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme
Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, M. Jamal-Eddine LOUKHIAR, Mme Agnès MARTIN, Mme Carine MICHEL,
Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima
ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André
TERZO, Mme Claude VARET, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZÉHAF, Beure: M. Philippe CHANEY Bonnay:
M. Gilles ORY Boussières : Mme Hélène ASTRIC-ANSART Busy : M. Philippe SIMON IN Byans-sur-Doubs : M. Didier
PAINEAU Chalèze: M. René BLAISON Chalezeule: M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champagney: M. Olivier
LEGAIN Champvans-les-Moulins: M. Florent BAILLY Chatillon-Le-Duc: Mme Catherine BOTTERON Chaucenne:
Mme Valérie DRUGÉ Chemaudin et Vaux: M. Gilbert GAVIGNET Chevroz: M. Franck BERNARD Cussey-Sur
l'Ognon: M. Jean-François MENESTRIER Deluz: Fabrice TAILLARD Ecole-Valentin: M. Yves GUYEN Fontain :
Mme Martine DONEY Franois : M. Emile BOURGEOIS Geneuille : M. Patrick OUDOT Grandfontaine : M. Henri
BERMOND Les Auxons : M. Anthony NAPPEZ Mamirolle : M. Daniel HUOT Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS
Miserey-Salines : M. Marcel FELT Montferrand-le-Château : Mme Lucie BERNARD Morre : M. Jean-Michel
CAYUELA Nancray: M. Vincent FIETIER Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK Palise: M. Daniel GAUTHEROT
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET Pirey: M. Patrick AYACHE Pouilley-Français: M. Yves MAURICE Pouilley
les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET Rancenay : Mme Nadine DUSSAUCY (jusqu'à la question 32) Roche-Lez
Beaupré: M. Jacques KRIEGER Roset-Flurans : M. Dominique LHOMME (suppléant) Saint-Vit: Mme Anne BIHR
Saône : M. Benoît VUILLEMIN Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULIEU Tallenay : M. Ludovic BARBAROSA Thise : M.
Loïc ALLAIN Thoraise: M. Jean-Paul MICHAUD Torpes: M. Denis JACQUIN Vaire: Mme Valérie MAILLARD (jusqu'à
la question 34) Venise: M. Jean-Claude CONTINI Vieilley: M. Franck RACLOT Vorges-les-Pins: Mme Maryse
VIPREY

Etaient absents: Amagney: M. Thomas JAVAUX Audeux: Mme Françoise GALLIOU Besançon: Mme Julie
CHETTOUH, M. Philippe CREMER, Mme Larine GAGLIOLO, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Maxime PIGNARD, M.
Yannick POUJET, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE Champoux: M.
Romain VIENET Dannemarie-sur-Crête: Mme Martine LÉOTARD Devecey: M. Michel JASSEY Gennes: M. Jean
SIMONDON La Chevillotte: M. Roger BOROWIK La Vèze: M. Jean-Pierre JANNIN Larnod : M. Hugues TRUDET Le
Gratteris : M. Cédric LINDECKER Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE Merey-Vieilley : M. Philippe
PERNOT Montfaucon : M. Pierre CONTOZ Noironte : M. Claude MAIRE Novillars : M. Bernard LOUIS Pugey : M.
Frank LAIDIÉ Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY Villars Saint
Georges: M. Damien LEGAIN

Secrétaire de séance : M. Sébastien COUDRY

Procurations de vote: M. Bernard LOUIS à M. Fabrice TAILLARD, M. Alain BLESSEMAILLE à M. Jacques KRIEGER,
Mme Julie CHETTOUH à M. Sébastien COUDRY, M. Patrick CORNE à Mme Catherine BOTTERON, M. Philippe
CREMER à M. Kevin BERTAGNOLI, Mme Nadine DUSSAUCY à Mr Jean-Marc BOUSSET (à partir de la question 33),
Mme Marie ETEVENARD à M. Aurélien LAROPPE (à partir de la question n33), Mme Larine GAGLIOLO à M. Benoît
CYPRIANI, Mme Françoise GALLIOU à M. Olivier LEGAIN, M. Michel JASSEY à M. Gilles ORY, M. Frank LAIDIÉ à M.
Christophe LIME, Mme Martine LÉOTARD à M. Florent BAILLY, M. Maxime PIGNARD à Mme Christine WERTHE, M.
Yannick POUJET à M. Jean-Hugues ROUX, M. Pascal ROUTHIER à Mme Anne BIHR, M. Jean SIMONDON à M.
Vincent FIETIER, Mme Anne VIGNOT à M. Nicolas BODIN, Mme Sylvie WANLIN à Mme Frédérique BAEHR.
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1 / Contenu du rapport d'observations définitives

Le contrôle de la chambre a porté sur :

• la situation financière ;

• la gestion des ressources humaines ;
• la politique des transports publics et plus particulièrement la gestion de la délégation de

service public, dans le contexte de la mise en service du tramway en 2014;

• la politique de gestion et de prévention des déchets, dans le cadre d'une enquête nationale
commune à la Cour des Comptes et aux chambres régionales des comptes sur cette
thématique, à un moment de forte évolution des objectifs nationaux sur le sujet ;

• le suivi des recommandations formulées par le précédent rapport de la chambre, sur la
politique immobilière et le suivi des zones d'activité économique.

Ce contrôle donne lieu à 6 recommandations de la Chambre :

• Recommandation n° 1 : achever la rénovation du cadre indemnitaire engagée avec
l'instauration du RIFSEEP en 2016 en supprimant les primes irrégulières, en particulier la
prime de fin d'année, en précisant les plafonds applicables à chaque groupe fonction de
l'IFSE et en modifiant la part variable (CIA) de manière à ce qu'elle puisse constituer un levier
de reconnaissance de la manière de servir;

• Recommandation n2 : mettre fin, au plus tard le 1er janvier 2022, au régime de temps de
travail dérogatoire actuellement en vigueur et réviser à cette occasion les cycles de travail ;

• Recommandation n°3 : déployer un outil de suivi automatisé du temps de travail ;

• Recommandation n°4: fiabiliser les données de fréquentation des transports publics du
réseau Ginko ;

• Recommandation n°5 : renforcer les moyens d'audit comptable et financier dédiés à la
délégation de service public transports ;

• Recommandation n°6 : formaliser et arrêter une stratégie de gestion et de prévention des
déchets, en veillant à l'articuler étroitement avec le plan local de prévention des déchets porté
par le syndicat de traitement des déchets (SYBERT).

2 / Suites à donner au rapport d'observations définitives

L'article L. 243-9 du code des juridictions financières dispose que « dans un délai d'un an à compter
de la présentation du rapport d'observations définitives à l'assemblée délibérante, l'ordonnateur de la
collectivité territoriale ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale à
fiscalité propre présente, dans un rapport devant cette même assemblée, /es actions qu'il a entrepris à
la suite des observations de la chambre régionale des comptes ». « Ce rapport est communiqué à la
chambre régionale des comptes qui fait une synthèse annuelle des rapports qui lui sont
communiqués. Cette synthèse est présentée par le Président de la chambre régionale des comptes
devant la conférence territoriale de l'action publique. Chaque chambre régionale des comptes
transmet cette synthèse à la Cour des Comptes en vue de la présentation prescrite à l'article L. 143-9».

Dans ce cadre, Grand Besançon Métropole sera amené à préciser les suites qu'il aura données aux
recommandations qui sont formulées dans le rapport d'observations définitives, en les assortissant
des justifications qu'il lui paraîtra utile de joindre, afin de permettre à la chambre d'en mesurer le
degré de mise en œuvre.

Comme précisé dans la réponse faite à la Chambre, Grand Besançon Métropole s'est d'ores et déjà
emparé en grande partie des thématiques indiquées par la CRC au travers de ses recommandations.
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Rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des comptes sur la
gestion de la Communauté Urbaine du Grand Besançon concernant les

exercices 2012 et suivants

Rapporteur: M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président
Commission : Relations avec les communes et avec la population et moyens
des services publics

Inscription budgétaire
Sans incidence budgétaire

Résumé:

La Chambre régionale des comptes (CRC) Bourgogne Franche-Comté a transmis son
rapport d'observations définitives sur la gestion de Grand Besançon Métropole pour les
exercices 2012 et suivants.

Ledit rapport, auquel sont annexées les réponses de Madame Anne VIGNOT, en qualité de
Présidente, et de Monsieur Jean-Louis Fousseret, en qualité de Président en exercice sur la
période contrôlée, est soumis à l'examen du Conseil Communautaire afin qu'il puisse en
débattre.

A noter que ce document doit conserver un caractère strictement confidentiel jusqu'à la date
de sa présentation au Conseil communautaire.

En application des articles L. 211-3, L. 211-4, L. 211-5 et R. 243-1 du code des juridictions
financières, la Chambre régionale des comptes (CRC) Bourgogne Franche-Comté a informé le 26
novembre 2019 le Président de Grand Besançon Métropole de sa décision de procéder au contrôle
des comptes et de la gestion de la Communauté urbaine Grand Besançon Métropole à compter de
l'exercice 2012 jusqu'à la période la plus récente.

Ce contrôle a été confié à Monsieur Vladimir DOLIQUE, premier conseiller, en qualité de rapporteur,
assisté de Madame Isabelle RICCI et de Madame Stéphanie TABARD-PETIT, vérificatrices.

A l'issue de ce contrôle, le rapport d'observations définitives de la Chambre régionale des comptes a
été adressé à Madame Anne VIGNOT, Présidente en exercice, et Monsieur Jean-Louis FOUSSERET,
en qualité de Président sur la période contrôlée, afin qu'ils puissent y apporter une réponse.

Le rapport d'observations définitives ci-annexé est inscrit à l'ordre du jour de la présente session du
Conseil communautaire.

Au terme de ce processus, ce document qui revêt jusqu'à ce Conseil communautaire un caractère
strictement confidentiel, deviendra public et sera communicable à toute personne en faisant la
demande, dans les conditions fixées par le code des relations entre le public et l'administration.
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Le Conseil de Communauté prend acte de la présentation du rapport d'observations définitives
de la Chambre régionale des comptes Bourgogne Franche-Comté sur la gestion de la
Communauté urbaine du Grand Besançon concernant les exercices 2012 et suivants.
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